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ESAT : reconnaissance de l'ancienneté dans la rémunération des travailleurs
Question écrite n° 13950

Texte de la question

M. Stéphane Mazars appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la santé, des
familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, chargée de l'autonomie et des personnes handicapées,
sur les modalités de prise en compte de l'ancienneté des personnes en situation de handicap accueillies en
établissements et services d'aide par le travail (ESAT). En application des articles L. 243-4 et L. 243-5 du code
de l'action sociale et des familles, ces personnes ne sont pas liées à l'établissement par un contrat de travail,
mais par un contrat de soutien et d'aide par le travail. Elles perçoivent, à ce titre, une rémunération garantie
comprise entre 55 % et 110 % du salaire minimum de croissance, dans les conditions fixées par voie
réglementaire, notamment à l'article R. 243-5 du même code. Celle-ci se compose d'une part financée par
l'établissement et d'une aide au poste versée par l'État. Toutefois, ce cadre juridique ne prévoit aucun
mécanisme de progression automatique de la rémunération en fonction de l'ancienneté. À qualification et activité
comparables, la durée d'engagement au sein de l'établissement demeure sans incidence directe sur le niveau
de la rémunération garantie. Si le droit applicable aux ESAT a récemment évolué afin de renforcer les droits des
personnes accompagnées, notamment en matière de formation professionnelle et d'accompagnement des
parcours, la valorisation de l'expérience acquise au titre de l'ancienneté demeure, à ce jour, sans traduction
dans la rémunération. Dans un contexte marqué par la volonté de favoriser l'inclusion professionnelle des
personnes en situation de handicap et de rapprocher les parcours en ESAT du milieu ordinaire de travail, cette
absence de reconnaissance interroge. Il lui demande en conséquence si le Gouvernement envisage de faire
évoluer le cadre juridique applicable aux ESAT afin de permettre la prise en compte de l'ancienneté dans la
détermination de la rémunération garantie ou, à défaut, de préciser les modalités selon lesquelles l'expérience
professionnelle acquise pourrait être valorisée dans les parcours et la rémunération des personnes concernées.

Données clés

Auteur : M. Stéphane Mazars
Circonscription : Aveyron (1re circonscription) - Ensemble pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13950
Rubrique : Personnes handicapées
Ministère interrogé :  Autonomie et personnes handicapées 
Ministère attributaire :  Autonomie et personnes handicapées 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 260631 mars 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13950
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA677483
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO879420
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO879420
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202613.pdf

